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A l'école, ce sera le français d'abord
ENSEIGNEMENT On vise, pour tout le monde, la ll1aîtrise de la langue d'apprentissage

Ii> Un nouveau décret va
mettre le renforcement
du français
comme priorité pour
les primo-arrivants.
Ii> Les enfants belges
qui éprouvent
des difficultés majeures
avec la langue de l'école
sont également visés,

Assurer l'accueil de tOlL'lles
enfants dans les écoles,
peu importe leur statut,

leur histoire, leur temps de pré-
sence sur le territoire, .. S'assurer
aussi de leur maîtrise du français
comme langue de communica-
tion usuelle et comme verleur
d'apprentissage ... Ces bonnes ré-
solutions figurent noir sur hlanc
dans le Pacte d'excellence. Pas
juste pour faire joli ou se donner
bonne consciente mais parce
qu'il y a en toile de fond la com;c-
tion que la maîtrise de la langue-
et, par-delà, des codes de l'école-
est le meillf'Uf moyen de lutter
contre le retard scolaire.
Au milieu de la brouette de dé-

crets censés concrétiser le Pacte
sur le terrain, il en est un que le
gouvernement vient de valider en
première lecture. Né dans la fou-
lée de mesures existantes - no-
tamment les "dispositifs d'ac-
cueil et de scolarisation des élèves
primo-arrivants» (Daspa) et des
,< périodes d'adaptation à la
langue de l'enseignement»

(ALE) - le te:\ie élargit la cible
pour toucher un maximum
d'élèves, 'j compris les petits
Belges en délicatesse avec la
culture scolaire, Explications,

1Les primo.-arrivants On vise ici
les élèves arrivés sur le terri-

toire belge depuis moins d'un an
et qui ont, soit un statut de réfu-
gié, soit un statut de demandeur
d'asile, soit sont ressortissants
d'un pays à statut socia-écono-
mique faible (liste OCDE de
2012). L'école où ils sont scolari-

sés accédera il un encadrement
Daspa (sous certaines condi-
lions) de manière simplifi~alors
que précédemment elle devait
être sélectionnée via un appel à
projet. En outre. la durée d'ac-
cOlupagnement spécifique pour-
ra passer de 18 à 24 mois pour les
enfants non alphabétisés. Notons
au passage que le même texte
rend gratuites les procédures
d'équivalf'nce de diplômes (qui
permet de reconnaitre il. sa juste
valeur un titre acquis dans sun
pays d'origine).

2 Les élèves assimilés Daspa
Un certain nombre d'élèves

jw;qu'id exdlL~ des dispositions
réservées atLX primo-anivants
pourront en bénéficier. On pense
notamment aux enfants qui ont
été scolarisés en Flandre et qui,
après un changement de centre
d'accueil, arrivent en Fédération
wallonie-Bru.xelles. On pense
également am: ressortissants des
pays d'Europe centrale et orien-
tale aînsi qu'aux demandeurs
d'asile qui n'ont pas pu suiu!! une
scolArité dans les meilleurs délais

en raison des procédures admi-
nistratives. « Lefl ef/fants Rom,
venUB par l';.l'l'rnple de Roumanie
ou de Bulgan'e, aurrmt désQ17lwis
accès à ft': Bupplémeflt d'tmcadre-
ment ", explique le cabinet de la
ministre Schyns.

3 Les élèves « FLA» L'air de
rien la définition de l'efte

nouvelle catégorie est un change-
ment fondamental dans rensei-
gnement en Fédération Wallo-
nie-Bruxelles,« FLA" est l'acro-
nYllU' de «français langue d'ap-
prentissage ». Il fait réfërence 11
ce langage spécifique à l'école,
souvent issu de récrit, que maî-
trisent mal un certain nombre
d'enfants, qu'ils soient belges ou
d'une autre nationalité.
«L'I'.remple t.lJpe est cellli cie
l'élève belge qui ne parle p(l,~ le
fronçais il la muison, qui le maÎ-
trioS/! comme langue de communi-
t'ation usuelle mais qui présente
de grandes lacunes dam la
langue spéeifiqw: à l'appl'ffi tÎB-

.mge souvent au moment de pas-
ser il l'écn'I u, explique le cabinet,
L'école fondamentale qui les ac-
cueille ~lléficiera de moyens
supplémentaire qu'elle de\Taat-
tribuer au renforcement de la
langue d'apprentissage, «Ici, on
base hielll'ortmi depiriodes com-
plémentaÏ1'fs I/on pas sur la na-
tionalité 011 le temps dl' pTé,~encl'
SUl' le territoire ml1ÙloSUr la ,wmlc
non-maitn',9c de la langue », Ce
qui est en soi unf' petite révolu-
tion déjà saluée par des syndi-
cats. _

ERIC BURGRMF

RÉACTIONS

« Pasun petit décret»
Les syndicats sont invités à
une concertation sur ce
texte dans une quinzaine de
jours. La CGSP-Enseigne-
ment et le SEL-Setca se sont
déjà pos itionnes.
« En ne limitant pas l'enjeu à
l'appre/'Jti~sage d'une langue
mais en l'étendant à l'appren-
tissage de la culture scolaire,
ce décret se donne plus de
chances de réussir à améliorer
la situation de ces élèves. Ce
n'est donc pas un petit décret.
C'est un texte fondamental
pour réussir il s'attaquer llUX

fondements de fa réussite
sco/aire: la maîtrise de la
langue des apprentissages et
de la culture scolaire par tous
les élèves qlJe/ie que soit leur
origine sadaie et culturelle. »
les syndicats émettent un
bémol. C( Pour déterminer les
bénéficiaires des dispositifs
"FLN', un test adapté â la
langue d'apprentissage sera
organisé, Soit une des difficul-
tés potentieJJes de (e décret.
Les best)ins en la matiè-re dans
l'enseignement de la FWB
sont importants, re budget
suivra-t-il?» C .. ) Et puis,
((les écoles joueront-elles le
jeu, en consacrant les moyens
aux élèves qui en ont besoin et
en ne cherchant pas il glaner
des mOyens supplémentaires
en exagérant le nombre de
leurs élèves concernés» ?

E. B.
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